
Région Nouvelle-Aquitaine 
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Date de saisine de l’autorité environnementale : 01 mars 2017
Date de l’avis de l’agence régionale de santé : 12 mai 2017

Préambule.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le 
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD).

Conformément au règlement intérieur du CGEDD et aux règles de délégation interne à la MRAe Nouvelle-
Aquitaine fixées par délibération du 13 juin 2016, cet avis d’autorité environnementale a été rendu par le
membre permanent ayant reçu délégation de la MRAe Nouvelle-Aquitaine.
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Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale

de la région Nouvelle-Aquitaine

sur le projet de révision à modalités simplifiées n°1 

du plan local d’urbanisme de Groléjac  (24)

n°MRAe : 2017ANA77

dossier PP-2017-4562



 I. Contexte général

Groléjac est située en Périgord Noir, sur la vallée de la Dordogne, dans le département éponyme, à 10 km
au sud de Sarlat-la-Canéda. La commune compte 643 habitants en 2014 (INSEE) pour une superficie de
12,28 km².

Localisation de la commune (Source : Google Map)

La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 29 avril 2008. Elle a décidé d’engager
une procédure de révision simplifiée afin de permettre de :

• modifier les articles portant sur les zones agricoles (A) et naturelles (N) du règlement du PLU,

• reclasser en zone urbaine UY1, une partie de la zone naturelle NT1 au lieu-dit « Le Bourg ».

La commune comprenant sur son territoire le site Natura 2000 « La Dordogne » (FR7200660), la présente
procédure de révision simplifiée doit intégrer une évaluation environnementale objet du présent avis.

 II. Objet de la révision simplifiée n°1

Le projet de révision simplifiée n°1 du PLU de Groléjac a pour but de reclasser en zone UY1 une partie de la
zone NT1 du lieu-dit du bourg (environ 1 300 m²). Cette procédure permettra d’intégrer la totalité de la zone
d’activité déjà en place à la zone UY1.

Plan de zonage du plan local d’urbanisme avant et après révision à modalités simplifiées (extrait de la note explicative)
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La révision de ce zonage permettra l’implantation de l’agence postale communale (APC) dans une zone plus
centrale et facile d’accès, au sein de la « zone commerciale du rond-point ».

(source : extrait de la note explicative détaillée)

 III. Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement 

Le  dossier  présenté  répond  aux  exigences  du  code  de  l’urbanisme  et  est  proportionné  aux  enjeux
environnementaux existant sur le site concerné par le changement de zonage. 

Le dossier met bien en avant les points suivants :

• le projet permet de rectifier une erreur matérielle en intégrant la totalité de la zone commerciale déjà
existante en zone urbanisée (UY1) ;

• la zone d’étude est anthropisée et artificialisée, sans enjeu notable sur les milieux naturels ;

• le secteur étudié ne présente pas de connexion particulière avec le site Natura 2000 et n’impacte
pas les zones d’intérêt écologique faunistique et floristique existantes sur le territoire communal1. 

L’Autorité environnementale note par ailleurs que le secteur concerné se situe en zone rouge du plan de
prévention des risques d’inondation (PPRI). Les mesures d’aménagement devront ainsi se conformer aux
prescriptions du PPRI.

Le Membre permanent titulaire
de la MRAe Nouvelle Aquitaine

Hugues AYPHASSORHO

1 ZNIEFF n° 720008191 Coteaux à chênes verts du Sarladais : II-secteur de Groléjac » et ZNIEFF n° 720020014 La Dordogne.
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